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(54) Dispositif de génération d’ondes hyperfréquence ayant une cathode dont chaque extrémité 
est raccordée à une source de tension

(57) Ce dispositif (10) de génération d’ondes hyper-
fréquence du type magnétron, comprend :
- une cathode (20), allongée entre une première et une
deuxième extrémités longitudinales (30, 32),
- une anode (22), entourant la cathode (20) et compre-
nant une surface intérieure (40) orientée vers la cathode
(20) et délimitant une pluralité de cavités résonnantes
(42) réparties suivant sa périphérie, et
- une source de tension (110), pour établir une différence
de potentiel entre la cathode (20) et l’anode (22).

La cathode (20) est raccordée électriquement à la
source de tension (110) par chacune de ses extrémités
longitudinales (30, 32), pour porter ces deux extrémités
(30, 32) à des potentiels électriques sensiblement égaux.
Le dispositif de génération (10) comprend également un
dispositif (70) de réglage de la longueur longitudinale (l)
de chaque cavité résonnante (42), le dispositif de réglage
(70) comprenant au moins un élément mobile (72, 76)
définissant une extrémité longitudinale (74, 78) d’au
moins une cavité résonnante (42).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
génération d’ondes hyperfréquence, du type magnétron,
comprenant :

- une cathode, allongée suivant une direction longitu-
dinale, entre une première et une deuxième extré-
mités longitudinales,

- une anode, entourant la cathode et comprenant une
surface intérieure orientée vers la cathode et délimi-
tant une pluralité de cavités résonnantes réparties
suivant sa périphérie, l’anode comprenant en outre
une surface extérieure, opposée à la surface inté-
rieure, et

- une source de tension, pour établir une différence
de potentiel entre la cathode et l’anode.

[0002] De tels dispositifs de génération d’ondes hyper-
fréquence sont connus et sont notamment utilisés dans
des systèmes de radar. Le magnétron est un tel dispositif
pour lequel la cathode est à un potentiel inférieur à celui
de l’anode. La cathode se comporte comme une source
d’électrons émettant radialement des électrons en direc-
tion de l’anode, dans l’espace central d’interaction situé
entre la cathode et l’anode. Sous l’effet d’un champ ma-
gnétique longitudinal et de l’interaction avec les cavités
du magnétron, les électrons émis se mettent à tourner
transversalement entre la cathode et l’anode et à se grou-
per, ce qui permet de générer l’onde hyperfréquence grâ-
ce à l’interaction des électrons avec les cavités du ma-
gnétron.
[0003] Cependant, les dispositifs connus n’offrent pas
entière satisfaction. En effet, à fort courant, les électrons
sont soufflés hors de l’espace d’interaction suivant une
hélice avant même d’avoir pu céder leur énergie à l’onde
hyperfréquence. Il en résulte une perte significative de
rendement du magnétron.
[0004] Une solution envisagée est d’augmenter l’inten-
sité d’un champ magnétique longitudinal. Cela nécessite
toutefois d’augmenter le poids et l’encombrement d’un
focalisateur générant ce champ magnétique longitudinal,
ce qui n’est pas souhaitable. Une autre solution est d’aug-
menter la longueur longitudinale de l’anode. Cependant,
cela a pour conséquence d’augmenter l’encombrement
du magnétron, ce qui n’est, à nouveau, pas souhaitable.
[0005] Il est connu du document « Double-Sided Rel-
ativistic Magnetron » (Agafonov et al. in « Pulsed Power
Conference, 1997. Digest of Technical Papers. 1997
11th IEEE International », pp 774-779) d’alimenter la
cathode d’un magnétron en puissance par ses deux ex-
trémités longitudinales, de façon à limiter la dérive lon-
gitudinale des électrons dans l’espace d’interaction. Ce-
pendant, le dispositif décrit dans ce document ne permet
pas de faire varier la fréquence des ondes générées par
le magnétron.
[0006] Un objectif de l’invention est de proposer un
dispositif de génération d’ondes hyperfréquence à en-

combrement réduit et permettant de faire varier la lon-
gueur d’onde des ondes générées sur un large spectre
de longueurs d’onde. Un autre objectif est d’optimiser le
rendement du dispositif de génération.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de génération d’ondes hyperfréquence du type précité,
dans lequel la cathode est raccordée électriquement à
la source de tension par chacune de ses extrémités lon-
gitudinales, pour porter ces deux extrémités à des po-
tentiels électriques sensiblement égaux, et le dispositif
de génération comprend un dispositif de réglage de la
longueur longitudinale de chaque cavité résonnante, la
longueur longitudinale étant définie entre des extrémités
longitudinales de la cavité résonnante, le dispositif de
réglage comprenant au moins un élément mobile défi-
nissant une extrémité longitudinale d’au moins une cavité
résonnante.
[0008] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le dispositif de génération selon l’invention comprend
également l’une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prises isolément ou suivant toute(s) combinaison
(s) techniquement possible(s) :

- le dispositif de réglage comprend au moins un pre-
mier élément mobile délimitant une première extré-
mité longitudinale d’au moins une cavité résonnante,
au moins un deuxième élément mobile délimitant
une deuxième extrémité longitudinale de la ou cha-
que cavité résonnante, et des moyens de déplace-
ment longitudinal de chaque élément mobile,

- la pluralité de cavités résonnantes comprend au
moins une cavité résonnante de sortie comprenant
une portion de sortie débouchant dans la surface
extérieure de l’anode, la portion de sortie étant sy-
métrique par rapport à un plan radial médian per-
pendiculaire à la direction longitudinale, et les
moyens de déplacement sont adaptés pour déplacer
chaque élément mobile de sorte que la ou chaque
cavité résonnante de sortie reste symétrique par rap-
port au plan radial médian de la portion de sortie,

- le dispositif de réglage comprend un unique premier
élément mobile et un unique deuxième élément mo-
bile, chaque élément mobile étant commun à toutes
les cavités résonnante, et les moyens de déplace-
ment de chaque élément mobile comprennent une
pluralité de systèmes vis-écrou, pour transformer un
mouvement de rotation de la vis en mouvement de
translation de la vis, et un système d’entraînement
en rotation de chaque vis par une courroie,

- l’anode est symétrique par rapport à un plan radial
médian, perpendiculaire à la direction longitudinale,
et la cathode comprend une source d’électrons,
adaptée pour

[0009] libérer des électrons de la cathode vers l’anode,
la source d’électrons étant située sensiblement dans le
plan radial médian de l’anode,
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- la source de tension comprend deux générateurs de
tension, chaque générateur de tension étant raccor-
dé électriquement à une seule extrémité longitudi-
nale de la cathode, et le dispositif de génération com-
prend un module de commande, adapté pour piloter
un démarrage simultané des deux générateurs de
tension,

- la pluralité de cavités résonnantes comprend une
pluralité de cavités résonnantes de sortie compre-
nant chacune une portion de sortie débouchant dans
la surface extérieure de l’anode, et une pluralité de
cavités intermédiaires interposées entre les cavités
de sortie, le nombre de cavités intermédiaires inter-
posées entre deux cavités de sortie consécutives
étant égal pour chaque paire de cavités de sortie
consécutives,

- la source de tension comprend deux générateurs de
tension, chaque générateur de tension étant raccor-
dé électriquement à une seule extrémité longitudi-
nale de la cathode, chaque générateur de tension
comprenant au moins un condensateur pour alimen-
ter la cathode en énergie,

- la source de tension comprend deux branches d’ali-
mentation d’une extrémité de la cathode, chaque
branche s’étendant de l’anode jusqu’à une extrémité
de la cathode, chaque branche étant électriquement
identique à l’autre branche,

- les extrémités longitudinales de la cathode sont iso-
lées électriquement l’une de l’autre.

[0010] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple et faite en se référant aux
dessins annexés, sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe partielle selon un
plan longitudinal du dispositif de génération selon
l’invention,

- la Figure 2 est une vue en coupe du dispositif, selon
un plan radial marqué II-II sur la Figure 1,

- la Figure 3 est une vue en coupe du dispositif, selon
un plan radial marqué III-III sur la Figure 1

- la Figure 4 est une vue en perspective d’un élément
d’un dispositif de réglage de la longueur des cavités
résonnantes du dispositif de la Figure 1,

- la Figure 5 est un schéma électrique du dispositif de
génération de la Figure 1,

- la Figure 6 est une vue schématique en élévation
d’une cathode d’un dispositif de génération, selon
une variante de l’invention, et

- la Figure 7 est une vue en perspective d’une portion
de la cathode de la Figure 6.

[0011] Comme visible sur les Figures 1 et 2, le dispo-
sitif 10 selon l’invention comprend un magnétron 12 et
une pluralité de guides d’onde 24. Le magnétron 12 com-
prend une cathode 20 et une anode 22 entourant la ca-
thode 20.

[0012] Dans la suite, on utilisera les termes d’orienta-
tion « longitudinal », « radial » et « transversal », qui
s’entendent de la façon suivante :

- la cathode 20 est allongée suivant la direction lon-
gitudinale,

- la direction radiale est orientée de la cathode 20 vers
l’anode 22, perpendiculairement à la direction longi-
tudinale, et

- la direction transversale est orthogonale aux direc-
tions longitudinale et radiale et définit avec la direc-
tion radiale un plan radial perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale.

[0013] La cathode 20 s’étend selon un axe longitudinal
Z, d’une première extrémité longitudinale 30 jusqu’à une
deuxième extrémité longitudinale 32. Elle est de préfé-
rence de révolution autour de l’axe longitudinal Z.
[0014] La cathode 20 comprend une source d’élec-
trons 34 enserrée entre deux doigts tronconiques 35A,
35B. La source d’électrons 34 est typiquement à équi-
distance des extrémités longitudinales 30, 32 de la ca-
thode 20, formées aux extrémités opposées des doigts
35A, 35B.
[0015] La source d’électrons 34 est adaptée pour
émettre des électrons. Typiquement, la source d’élec-
trons 34 est adaptée pour émettre des électrons sous
l’effet d’un fort champ électrique. La source d’électrons
34 est par exemple un cylindre en tungstène ou, comme
représenté en carbone pyrolytique.
[0016] La cathode 20 est à un potentiel électrique in-
férieur au potentiel électrique de l’anode 22, de sorte qu’il
existe un champ électrique entre la cathode 20 et l’anode
22, orienté de la cathode 20 vers l’anode 22.
[0017] L’anode 22 entoure la cathode 20. L’anode 22
s’étend sensiblement longitudinalement, co-axialement
avec la cathode 20. Elle présente une surface intérieure
40, orientée vers la cathode 20, délimitant une pluralité
de cavités résonnantes 42 réparties sur la périphérie de
l’anode 22, et une surface extérieure 44, opposée à la
surface intérieure 40. L’anode 22 est formée dans un
matériau conducteur, typiquement en acier, en graphite
ou en cuivre.
[0018] Dans l’exemple représenté, l’anode 22 est sy-
métrique par rapport à un plan radial médian, perpendi-
culaire à l’axe longitudinal Z. Dans une variante préférée
de l’invention, la source d’électrons 34 est, comme re-
présenté, située dans le plan radial médian de l’anode 22.
[0019] Comme visible sur la Figure 2, l’anode 22 com-
prend un corps cylindrique 46 et une pluralité d’ailettes
48 s’étendant radialement vers la cathode 20. Le corps
cylindrique 46 délimite la surface extérieure 44 et une
partie de la surface intérieure 40. Les ailettes 48 font
saillie depuis le corps cylindrique 46 vers l’intérieur de
l’anode 22 et délimitent une partie de la surface intérieure
40.
[0020] On notera que le terme « cylindrique » est ici à
entendre au sens large et couvre aussi bien des cylindres

3 4 



EP 2 472 554 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de révolution que des cylindres à section carrée, hexa-
gonale, ou autre.
[0021] Chaque cavité 42 débouche dans un espace
central 49 sensiblement cylindrique s’étendant au centre
de l’anode 22. L’espace central 49 s’étend sensiblement
longitudinalement. La cathode 20 est disposée sensible-
ment au centre de l’espace central 49.
[0022] Dans l’exemple représenté, la pluralité de ca-
vités résonnantes 42 comprend une pluralité de grandes
cavités résonnantes 52 et de petites cavités résonnantes
54, disposées en alternance les unes des autres autour
de la cathode 20. La section radiale de chaque petite
cavité résonnante 54 est inférieure à la section radiale
de chaque grande cavité résonnante 52. De préférence,
les petites 54 et les grandes 52 cavités résonnantes ont
toutes la même longueur longitudinale l.
[0023] Chaque grande cavité 52 est délimitée par deux
ailettes 48 et par le corps cylindrique 46. Chaque petite
cavité 54 est délimitée à l’intérieur d’une ailette 48 par
un orifice radial s’ouvrant en regard de la cathode 20.
L’anode 22 présente ainsi une configuration du type
« soleil levant » (en anglais « rising sun »). Cette confi-
guration permet de limiter le risque d’oscillations sur des
fréquences parasites, et ainsi d’augmenter le rendement
du dispositif 10.
[0024] Selon une variante préférée de l’invention, cha-
que grande cavité 52 constitue une cavité résonnante de
sortie, et chaque petite cavité résonnante 54 constitue
une cavité résonnante intermédiaire. Les cavités 42 sont
disposées de sorte que le nombre de cavités intermé-
diaires 54 disposées entre deux cavités de sortie 52 con-
sécutives soit égal pour chaque paire de cavités de sortie
52.
[0025] Chaque cavité de sortie 52 comprend une por-
tion principale 52A, délimitée par le corps cylindrique 46
et par deux ailettes 48, et une portion 52B de sortie. La
portion de sortie 52B s’étend depuis la portion principale
52A vers l’extérieur de l’anode 22, à travers le corps cy-
lindrique 46, et débouche dans la surface extérieure 44,
en regard d’un guide d’onde 24. La portion de sortie 52B
est constituée d’un orifice radial ménagé dans le corps
cylindrique 46 suivant un axe de symétrie radial de la
cavité 52.
[0026] La surface intérieure 40 de l’anode 22 définit
une surface annulaire 53 de liaison entre la portion prin-
cipale 52A et la portion de sortie 52B. De préférence,
cette surface annulaire 53 est courbe en tout point, c’est-
à-dire qu’elle ne présente pas d’arête ou de point saillant,
de façon à limiter les risques de claquage.
[0027] Dans l’exemple représenté sur les Figures 1 et
2, la portion de sortie 52B a une section transversale
constante. En variante, la portion de sortie 52B présente
une section transversale croissante depuis la face inté-
rieure 40 vers la face extérieure 44.
[0028] La portion de sortie 52B est symétrique par rap-
port à un plan radial médian de la portion. De préférence,
le plan radial médian de la portion de sortie 52B de cha-
que cavité de sortie 52 est confondu avec le plan radial

médian de la portion de sortie 52B de chaque autre cavité
résonnante de sortie 52. Dans une variante préférée de
l’invention, le plan radial médian des portions de sortie
52B est confondu avec le plan radial médian de l’anode
22.
[0029] Aucune cavité intermédiaire 54 ne débouche
dans la face extérieure 44.
[0030] De préférence, les cavités de sortie 52 sont
identiques les unes aux autres et les cavités intermédiai-
res 54 sont identiques les unes aux autres.
[0031] En variante, le dispositif de génération 10 ne
comprend aucune cavité intermédiaire 54, toutes les ca-
vités 42 du dispositif 10 étant des cavités de sortie 52.
[0032] De retour à la Figure 1, l’anode 22 comprend
également deux anneaux 60 de fermeture longitudinale
des cavités 42. Chaque anneau 60 délimite ainsi une
extrémité longitudinale de l’anode 22.
[0033] Chaque guide d’onde 24 s’étend depuis la sur-
face extérieure 44 de l’anode 22 vers l’extérieur du dis-
positif de génération 10.
[0034] Comme visible sur la Figure 1, le dispositif de
génération 10 comprend également un dispositif 70 de
réglage de la longueur longitudinale l de chaque cavité
résonnante 42. La longueur longitudinale l de chaque
cavité résonnante 42 est définie entre deux extrémités
longitudinales 74, 78 de la cavité 42.
[0035] Le dispositif de réglage 70 comprend un pre-
mier élément mobile 72 délimitant une première extré-
mité longitudinale 74 de chaque cavité résonnante 42,
un deuxième élément mobile 76 délimitant une deuxième
extrémité longitudinale 78 de chaque cavité 42, et des
moyens 80, 82 de déplacement longitudinal de chaque
élément mobile 72, 76.
[0036] En variante, le dispositif de réglage 70 com-
prend un unique élément mobile 72, 76, une extrémité
longitudinale 74, 78 de chaque cavité 42 étant alors dé-
finie par un anneau 60.
[0037] Les moyens de déplacement 80, 82 sont adap-
tés pour déplacer chaque élément mobile 72, 76 de sorte
que chaque cavité résonnante de sortie 52 reste symé-
trique par rapport au plan radial médian de sa portion de
sortie 52B. De préférence, les moyens de déplacement
80, 82 sont adaptés pour déplacer chaque élément mo-
bile 72, 76 de sorte que chaque cavité résonnante 42
reste symétrique par rapport au plan radial médian des
portions de sortie 52B.
[0038] En variante, les moyens de déplacement 80,
82 sont manoeuvrables indépendamment l’un de l’autre,
pour un déplacement indépendant des éléments mobiles
72,76.
[0039] Les moyens de déplacement longitudinal 80,
82 de chaque élément mobile 72, 76 sont typiquement
formés par une pluralité de systèmes vis-écrou 84, cha-
que système vis-écrou 84 comprenant une vis 86 entraî-
née en rotation et collaborant avec un taraudage de l’un
des anneaux 60 pour transformer le mouvement de ro-
tation de la vis 86 en un mouvement de translation de
celle-ci le long de l’axe Z. A une extrémité, la vis 86 est
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solidaire en translation de l’élément mobile 72, 76, de
sorte que la translation longitudinale de la vis 86 entraîne
la translation de l’élément mobile 72, 76.
[0040] Comme visible sur la Figure 3, les moyens de
déplacement longitudinal 80, 82 comprennent, de préfé-
rence, trois systèmes vis-écrou 84 répartis sur la péri-
phérie de l’anode 22, autour de l’axe longitudinal Z, de
façon à ce que l’effort soit réparti de façon homogène
sur l’élément mobile 72, 76.
[0041] Dans l’exemple représenté, les moyens de dé-
placement longitudinal 80, 82 comprennent également
un système 88 d’entraînement conjoint des trois vis 86
en rotation, par une courroie 89. Ainsi, les systèmes vis-
écrou 84 sont tous entraînés simultanément, ce qui per-
met de faire varier simultanément la longueur longitudi-
nale de chaque cavité 42.
[0042] La Figure 4 présente l’élément mobile 72. On
notera que l’élément mobile 76 est identique à l’élément
mobile 72 et que la description donnée ci-dessous est
également valable pour l’élément mobile 76.
[0043] L’élément mobile 72 comprend une base cylin-
drique 90, s’étendant longitudinalement, et un collet d’ex-
trémité 92, s’étendant radialement vers l’extérieur depuis
la base 90. La base 90 et le collet 92 sont solidaires l’un
de l’autre et sont de préférence venus de matière.
[0044] La base 90 comprend une pluralité de bras lon-
gitudinaux 94 séparés par des fentes longitudinales 96.
Les bras 94 sont adaptés pour s’engager dans les cavités
42. Les fentes 96 sont adaptées pour accueillir les ailettes
48.
[0045] Le collet 92 est constitué d’une pluralité de pan-
neaux 98. Chaque panneau 98 est lié à un bras 94. Cha-
que panneau 98 a une forme complémentaire de la sec-
tion radiale d’une cavité 42. Pour chaque cavité de sortie
52, le panneau 98 associé a une forme complémentaire
de la seule partie principale 52A, de la cavité 52.
[0046] Comme visible sur les Figures 1 à 3, le dispositif
de génération 10 comprend également un focalisateur
100 s’étendant autour de l’anode 22.
[0047] Le focalisateur 100 est adapté pour générer un
champ magnétique longitudinal dans l’espace central 49
et dans les cavités 42, pour provoquer la rotation des
électrons émis par la source d’électrons 34. De manière
connue, le focalisateur 100 comprend, comme représen-
té, deux bobines de Helmholtz 102 disposées parallèle-
ment l’une à l’autre, chaque bobine 102 s’étendant dans
un plan radial et ayant pour axe l’axe longitudinal Z.
[0048] Comme visible sur la Figure 5, le dispositif de
génération 10 comprend en outre une source 110 de
tension entre la cathode 20 et l’anode 22. La source de
tension 110 est adaptée pour établir une différence de
potentiel négative entre la cathode 20 et l’anode 22.
[0049] De façon spécifique, la cathode 20 est raccor-
dée électriquement à la source de tension 110 par cha-
cune de ses extrémités longitudinales 30, 32 de sorte
que le potentiel électrique de chaque extrémité 30, 32
est sensiblement égal au potentiel électrique de l’autre
extrémité 30, 32. La source de tension 110 est ainsi adap-

tée pour alimenter la cathode 20 en courant par chacune
de ces extrémités longitudinales 30, 32. Ainsi, lors du
fonctionnement du dispositif de génération 10, le courant
circulant entre la première extrémité 30 et la source
d’électrons 34 génère un premier champ magnétique
transversal dans l’espace central 39, entre la première
extrémité 30 et la source d’électrons 34, alors que le cou-
rant circulant entre la deuxième extrémité 32 et la source
d’électrons 34 génère dans l’espace central 39, entre la
deuxième extrémité 32 et la source d’électrons 34, un
deuxième champ magnétique transversal, de sens op-
posé au premier champ magnétique transversal.
[0050] La source de tension 110 est de préférence une
source de tension continue, de sorte que, en fonctionne-
ment, le potentiel électrique de chaque extrémité 30, 32
de la cathode 20 reste sensiblement constant. La source
de tension 110 est adaptée pour établir une différence
de potentiel V entre la cathode 20 et l’anode 22 telle que : 

où P est la puissance de l’onde hyperfréquence générée
par le dispositif 10, R est l’impédance électrique du ma-
gnétron 12, et η est le rendement du magnétron 12. Ty-
piquement, l’impédance électrique du magnétron est
comprise entre 45 et 55 ohms, et le rendement est com-
pris entre 35% et 45%.
[0051] La source de tension comprend deux branches,
respectivement 110a, 110b, d’alimentation d’une extré-
mité, respectivement 30, 32, de la cathode 20. Chaque
branche 110a, 110b s’étend de l’anode 22 jusqu’à une
extrémité 30, 32 de la cathode 20. De préférence, chaque
branche 110a, 110b est électriquement identique à
l’autre branche 110a, 110b, c’est-à-dire que les caracté-
ristiques électriques (impédance, inductance) de chaque
branche 110a, 110b sont similaires aux caractéristiques
électriques de l’autre branche 110a, 110b. Ainsi, en fonc-
tionnement, le courant circulant dans chaque branche
110a, 110b est sensiblement égal au courant circulant
dans l’autre branche 110a, 110b, ce qui permet que les
champs magnétiques transversaux aient des valeurs
sensiblement égales l’une à l’autre.
[0052] Dans l’exemple représenté sur les Figures 1 et
5, la source de tension 110 comprend deux générateurs
de tension 111, 112, chaque générateur de tension 111,
112 comprenant une borne 114 de branchement électri-
que d’une extrémité longitudinale 30, 32 de la cathode
20. Chaque générateur de tension 111, 112 est adapté
pour que sa borne 114 soit au même potentiel électrique
que la borne 114 de l’autre générateur de tension 111,
112.
[0053] Chaque extrémité longitudinale 30, 32 de la ca-
thode 20 est raccordée électriquement à la borne 114
d’un générateur de tension 111, 112 via une broche de
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conduction allongée (non représentée) sensiblement
longitudinalement, co-axialement avec la cathode 20.
Chaque broche de conduction est isolée de l’anode 22
par une couche isolante 118. Chaque couche isolante
118 est typiquement formée par du polyéthylène haute
densité, ou par une céramique.
[0054] Chaque générateur de tension 111, 112 est
adapté pour établir une différence de potentiel négative
entre le potentiel de l’anode 22 et le potentiel de la borne
114.
[0055] De préférence, chaque générateur de tension
111, 112 comprend au moins un condensateur dont la
décharge alimente la cathode 20. Ce mode de réalisation
permet de garantir l’égalité du potentiel de la borne 114
d’un générateur de tension 111 avec le potentiel de la
borne 114 de l’autre générateur de tension 112. Chaque
générateur de tension 111, 112 est typiquement un gé-
nérateur de Marx.
[0056] Dans une variante préférée de l’invention, le
dispositif de génération 10 comprend un module de com-
mande (non représenté), adapté pour piloter un démar-
rage simultané des générateurs de tension 111, 112. Ain-
si, il ne se crée pas de différence de potentiel au démar-
rage entre les deux extrémités 30, 32 de la cathode 20.
[0057] En variante, la source de tension 110 comprend
un unique générateur de tension établissant un différen-
tiel de tension entre deux bornes, les deux extrémités
longitudinales 30, 32 de la cathode 20 étant raccordées
électriquement à une même première borne desdites
deux bornes, l’anode 22 étant raccordée à l’autre borne
desdites deux bornes.
[0058] Un exemple de fonctionnement du dispositif 10
va maintenant être décrit, en regard des Figures 1 et 2.
[0059] La source de tension 110 établit une différence
de potentiel négative entre l’anode 22 et la cathode 20.
Cette différence de potentiel génère un champ électrique
radial orienté de la cathode 20 vers l’anode 22 et sous
l’effet duquel la source d’électrons 34 émet des électrons.
[0060] Ces électrons, libérés dans l’espace central 49,
sont alors soumis au champ électrique radial et au champ
magnétique longitudinal. Sous l’effet de la combinaison
de ces deux champs, les électrons tournent sur eux-mê-
mes et se déplacent transversalement dans l’espace
central 49, entre la cathode 20 et l’anode 22. Ce dépla-
cement des électrons génère une onde électromagnéti-
que radiofréquence dans l’espace central 49 et dans les
cavités 42. Cette onde est amplifiée grâce aux cavités
résonnantes 42 et est captée pour être utilisée, par exem-
ple pour alimenter une antenne radar, grâce aux guides
d’onde 24.
[0061] La source d’électrons 34 de la cathode 20 étant
alimentée en courant par chacune des deux extrémités
30, 32 de la cathode 20, le courant qui circule entre la
première extrémité 30 et la source d’électrons 34 génère
un premier champ magnétique transversal, alors que le
courant qui circule entre la deuxième extrémité 32 et la
source d’électrons 34 génère un deuxième champ ma-
gnétique transversal, de sens opposé au premier champ

magnétique transversal.
[0062] En conséquence, les électrons circulant dans
l’espace 39 sont repoussés dans une première direction
par le premier champ magnétique transversal, et dans
une deuxième direction, opposée à la première direction,
par le deuxième champ magnétique transversal. Les
électrons restent ainsi confinés à proximité du plan radial
médian de l’anode 22.
[0063] Grâce à l’invention, il est donc possible de ré-
duire la longueur longitudinale de l’anode 22 et de réduire
l’intensité du champ magnétique longitudinal. Cela a pour
conséquence de réduire le poids et l’encombrement du
dispositif de génération 10.
[0064] De plus, le dispositif de réglage 70 permet de
faire varier la longueur d’onde de l’onde radiofréquence
générée par le dispositif de génération 10.
[0065] Comme le dispositif de réglage 70 comprend
un unique premier élément 72 pour déplacer simultané-
ment la première extrémité longitudinale 74 de chaque
cavité résonnante 42, et un unique deuxième élément
76 pour déplacer simultanément la deuxième extrémité
longitudinale 78 de chaque cavité 42, chaque cavité 42
présente toujours la même longueur longitudinale que
chaque autre cavité 42, ce qui évite l’amplification de
longueurs d’onde parasites qui réduiraient le rendement
du dispositif de génération 10.
[0066] En outre, les moyens de déplacement 80, 82
étant adaptés pour que chaque cavité résonnante de sor-
tie 52 reste symétrique par rapport au plan radial médian
de sa portion de sortie 52B, le rendement du dispositif
10 est amélioré.
[0067] Enfin, grâce à la combinaison de l’alimentation
électrique symétrique de la cathode 20 avec le dispositif
de réglage 70, il est possible de faire varier la longueur
d’onde de l’onde générée d’une grande valeur avec de
relativement petits déplacements des éléments mobiles
72, 76, et donc de faire varier la longueur d’onde de l’onde
générée sur une grande plage de longueur d’onde, en
conservant un dispositif 10 à l’encombrement réduit.
[0068] De préférence, le dispositif de génération 10
est adapté pour amplifier un mode π de l’onde radiofré-
quence, c’est-à-dire un mode de l’onde tel que deux ca-
vités résonnantes 42 consécutives oscillent en opposi-
tion de phase. Du fait de la configuration « rising sun »
du dispositif 10, les grandes cavités 52 oscillent ainsi
toutes en phase les unes avec les autres et les petites
cavités 54 oscillent également toutes en phase les unes
avec les autres, chaque grande cavité 52 oscillant en
opposition de phase avec chaque petite cavité 54.
[0069] Les grandes cavités 52 constituant les cavités
de sortie, la portion de l’onde radiofréquence captée au
niveau de chaque guide d’onde 24 est ainsi en phase
avec la portion de l’onde captée au niveau de chaque
autre guide d’onde 24. Il est ainsi particulièrement aisé
de sommer lesdites portions d’onde de façon à recons-
tituer l’onde radiofréquence sans interférence entre les
différentes portions d’onde et donc sans perte de signal.
[0070] Cela permet d’augmenter le rendement du dis-
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positif de génération 10.
[0071] Dans la variante représentée sur les Figures 6
et 7, la cathode 20 comprend deux portions 120, 121
indépendantes et isolées électriquement l’une de l’autre.
Une première portion 120 définit la première extrémité
30 de la cathode 20, et une deuxième portion 121 définit
la deuxième extrémité 32 de la cathode 20.
[0072] Chaque portion 120, 121, comprend un tronçon
d’extrémité cylindrique 122 plein, et un tronçon ajouré
124. Les portions 120, 121 sont disposées tête-bêche,
et les tronçons ajourés 124 sont engagés l’un dans
l’autre, de sorte qu’ils forment ensemble un tronçon cen-
tral ajouré 125 de la cathode 20, et que chaque tronçon
d’extrémité 122 définit une extrémité longitudinale 30,
32, de la cathode 20.
[0073] Le tronçon ajouré 124 de chaque portion 120,
121 comprend une pluralité de barreaux 126 s’étendant
longitudinalement depuis une extrémité longitudinale du
tronçon d’extrémité 122 vers le tronçon d’extrémité 122
de l’autre portion 120, 121. Chaque barreau 126 est lié
par une première extrémité 126a avec le tronçon d’ex-
trémité 122 de la portion 120, 121, la deuxième extrémité
126b de chaque barreau 126 étant libre. Un espace 127
vide est ménagé entre l’extrémité libre 126b de chaque
barreau 126 et le tronçon d’extrémité 122 de l’autre por-
tion 120, 121 de la cathode 20.
[0074] Chaque barreau 126 s’étend le long de la péri-
phérie de l’anode 20, de sorte que les barreaux 126 dé-
finissent ensemble et avec les tronçons d’extrémité 122
une chambre intérieure 128 vide. Chaque barreau 126
définit une portion de la surface extérieure 130 de la ca-
thode 20.
[0075] Une fenêtre 132 s’étend entre chaque paire de
barreaux 126 consécutifs. Chaque fenêtre 132 débouche
dans la surface extérieure 130 et dans la chambre inté-
rieure 128.
[0076] Les portions 120, 121 sont disposées de sorte
que leurs tronçons ajourés 124 sont entrelacés, c’est-à-
dire que chaque barreau 126 de chaque paire de bar-
reaux consécutifs fait partie d’une portion 120, 121 dif-
férente de la portion 120, 121 dont fait partie l’autre bar-
reau 126 de ladite paire de barreaux consécutifs.
[0077] Comme visible sur la Figure 7, chaque barreau
126 a une section radiale sensiblement trapézoïdale, le
petit côté 134 du trapèze étant orienté vers la chambre
128 et le grand côté 136 étant orienté vers l’extérieur.
[0078] Ainsi, les deux extrémités 30, 32 de la cathode
20 sont isolées électriquement l’une de l’autre, ce qui
permet d’éviter la circulation d’un courant électrique
d’une extrémité 30, 32 à l’autre.
[0079] En outre, la disposition entrelacée des barreaux
126 de chaque portion 120, 121 permet, à intensité de
champ magnétique longitudinal constante, d’augmenter
la différence de potentiel entre la cathode 20 et l’anode
22, ce qui permet d’augmenter la puissance de l’onde
générée par le dispositif 10 en conservant un dispositif
de génération 10 à poids et encombrement réduits.
[0080] Enfin, les deux portions 120, 121 constituent

ensemble une cathode dite transparente (en anglais
« transparent cathode ») qui permet d’accélérer le dé-
marrage du dispositif de génération 10, en accédant no-
tamment plus rapidement à un régime stable de géné-
ration d’onde radiofréquence que les cathodes classi-
ques.

Revendications

1. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce du type magnétron, comprenant :

- une cathode (20), allongée suivant une direc-
tion longitudinale (Z), entre une première et une
deuxième extrémités longitudinales (30, 32),
- une anode (22), entourant la cathode (20) et
comprenant une surface intérieure (40) orientée
vers la cathode (20) et délimitant une pluralité
de cavités résonnantes (42) réparties suivant sa
périphérie, l’anode (22) comprenant en outre
une surface extérieure (44), opposée à la sur-
face intérieure (42), et
- une source de tension (110), pour établir une
différence de potentiel entre la cathode (20) et
l’anode (22),
caractérisé en ce que la cathode (20) est rac-
cordée électriquement à la source de tension
(110) par chacune de ses extrémités longitudi-
nales (30, 32), pour porter ces deux extrémités
(30, 32) à des potentiels électriques sensible-
ment égaux, et en ce que le dispositif de géné-
ration (10) comprend un dispositif (70) de régla-
ge de la longueur longitudinale (l) de chaque
cavité résonnante (42), la longueur longitudinale
(l) étant définie entre des extrémités longitudi-
nales (74, 78) de la cavité résonnante (42), le
dispositif de réglage (70) comprenant au moins
un élément mobile (72, 76) définissant une ex-
trémité longitudinale (74, 78) d’au moins une ca-
vité résonnante (42).

2. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le dispositif de réglage (70) comprend au moins un
premier élément mobile (72) délimitant une première
extrémité longitudinale (74) d’au moins une cavité
résonnante (42), au moins un deuxième élément mo-
bile (76) délimitant une deuxième extrémité longitu-
dinale (78) de la ou chaque cavité résonnante (42),
et des moyens (80, 82) de déplacement longitudinal
de chaque élément mobile (72, 74).

3. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon la revendication 2, caractérisé en ce que
la pluralité de cavités résonnantes (42) comprend
au moins une cavité résonnante de sortie (52) com-
prenant une portion de sortie (52B) débouchant dans
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la surface extérieure (44) de l’anode (22), la portion
de sortie (52B) étant symétrique par rapport à un
plan radial médian perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale (Z), et en ce que les moyens de déplace-
ment (80, 82) sont adaptés pour déplacer chaque
élément mobile (72, 74) de sorte que la ou chaque
cavité résonnante de sortie (52) reste symétrique
par rapport au plan radial médian de la portion de
sortie (52B).

4. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon la revendication 2 ou 3, caractérisé en ce
que le dispositif de réglage (70) comprend un unique
premier élément mobile (72) et un unique deuxième
élément mobile (76), chaque élément mobile (72,
74) étant commun à toutes les cavités résonnantes
(42), et en ce que les moyens (80, 82) de déplace-
ment de chaque élément mobile (72, 76) compren-
nent une pluralité de systèmes vis-écrou (84), pour
transformer un mouvement de rotation de la vis (86)
en mouvement de translation de la vis (86), et un
système (88) d’entraînement en rotation de chaque
vis (86) par une courroie (89).

5. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’anode (22) est
symétrique par rapport à un plan radial médian, per-
pendiculaire à la direction longitudinale (Z), et en ce
que la cathode (20) comprend une source d’élec-
trons (34), adaptée pour libérer des électrons de la
cathode (20) vers l’anode (22), la source d’électrons
(34) étant située sensiblement dans le plan radial
médian de l’anode (22).

6. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la source de ten-
sion (110) comprend deux générateurs de tension
(111, 112), chaque générateur de tension (111, 112)
étant raccordé électriquement à une seule extrémité
longitudinale (30, 32) de la cathode (20), et en ce
que le dispositif de génération (10) comprend un
module de commande, adapté pour piloter un dé-
marrage simultané des deux générateurs de tension
(111, 112).

7. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la pluralité de ca-
vités résonnantes (42) comprend une pluralité de
cavités résonnantes de sortie (52) comprenant cha-
cune une portion de sortie (52B) débouchant dans
la surface extérieure (44) de l’anode (22), et une plu-
ralité de cavités intermédiaires (54) interposées en-
tre les cavités de sortie (52), le nombre de cavités
intermédiaires (54) interposées entre deux cavités
de sortie (52) consécutives étant égal pour chaque

paire de cavités de sortie (52) consécutives.

8. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la source de ten-
sion (110) comprend deux générateurs de tension
(111, 112), chaque générateur de tension (111, 112)
étant raccordé électriquement à une seule extrémité
longitudinale (30, 32) de la cathode (20), chaque gé-
nérateur de tension (111, 112) comprenant au moins
un condensateur pour alimenter la cathode (20) en
énergie.

9. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la source de ten-
sion (110) comprend deux branches (110a, 110b)
d’alimentation d’une extrémité (30, 32) de la cathode
(20), chaque branche (110a, 110b) s’étendant de
l’anode (22) jusqu’à une extrémité (30, 32) de la ca-
thode (20), chaque branche (110a, 110b) étant élec-
triquement identique à l’autre branche (110a, 110b)..

10. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ce selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les extrémités lon-
gitudinales (30, 32) de la cathode (20) sont isolées
électriquement l’une de l’autre.
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